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RALLYE NATIONAL DE LOZERE Moderne et VHC 
 

Additif Organisateur N°1 
 

  
 PROGRAMME 
 

Samedi 9 Avril 2022                                

9H00 à 17H00                                Mise à disposition du carnet d’itinéraire et Vérifications administratives obligatoires 
 Salle Paul COMTE  -Florac 

Dimanche 10 Avril 2022                                

9H00 à 17H00                                Mise à disposition du carnet d’itinéraire et Vérifications administratives obligatoires 
 Salle Paul COMTE  -Florac 

Jeudi 14 Avril 2022                                

9H00 à 17H00                                 

 Mise à disposition du carnet d’itinéraire et Vérifications administratives obligatoires 

 Salle Paul COMTE  -Florac 

Vendredi 15 Avril 2022                                

9H00 à 17H00                                Mise à disposition du carnet d’itinéraire et Vérifications administratives obligatoires 
 Salle Paul COMTE  -Florac 

19H30      1ère Réunion du Collège des Commissaires Sportifs, Salle Paul COMTE  -Florac 

22H00 Publication de la liste des équipages admis à prendre le départ et des heures et 

 Ordres de Départ de la 1ère étape (Application Sportity) 

Samedi 16 Avril 2022                                

9H00 à 17H00                                Affichage du classement à l’issue de la 1ère étape  (Application Sportity)                                                

22H30 
Publication de la liste des heures et ordres de Départ de la 2ème étape  
 (Application Sportity)                                                 

 
Secrétariat et Permanence du rallye 

 
A compter du samedi 09 avril, la permanence sera située à l’adresse suivante : 
Salle Paul COMTE 48400 Florac 3 Rivières     Tél : 04.66.65.31.56 

 
Article 1.1P. OFFICIELS 
 

Directeur de Course délégué Poste Intermédiaire 

 Nicole BONNET (Licence N°7422) remplace Eric BONIFACE excusé 

 
Article .3P. VERIFICATIONS  
Vérifications Administratives obligatoires : 
Elles auront lieu lors de la remise du roadbook à Salle Paul COMTE  -Florac 48400 FLORAC 3 RIVIERES 

 
 
3.3P. ORDRE DE DEPART 
 
Pour la 1ere étape :  
Le départ sera donné dans l’ordre des numéros de compétition, le plus petit partant en tête.  
 
A l’issue de la première section, le regroupement permet de fixer l’ordre des départs de la 2ème section d’après le 
classement de l’ES 1, hors pénalités. 
 
Les concurrents en situation d’abandon ou de mise hors course pour pointage en retard, seront admis pour la 
deuxième section en nouveau départ (sauf avis contraire de leur part). 

 
Pour la 2e étape :  
Le départ sera donné dans l’ordre du classement provisoire à l’issue de la dernière ES de la 1ère étape, hors 
pénalités routières, avec la possibilité de reclassement des pilotes prioritaires et des pilotes acceptés "en nouveau 
départ après abandon" par le collège des commissaires sportifs. 
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Article 5.1P. PUBLICITE  
 
Publicité OBLIGATOIRE 
 
 

Panneaux de Portières :                   SB Travaux 
                                           FFSA 
                                           Région Occitanie 
                                                          Département de la Lozère 
                                                          Commune de Florac Trois Rivières 
                                            Valbois 
                                                          Clinic Auto  
                                                          Flauraud 
                                                          Camping du Pont du Tarn 
                                                          Restaurant la Salamandre 
 

Plaque d’Immatriculation Avant :      LAUZE BOISSONS 
 
Plaque de rallye :                              CARREFOUR MARKET FLORAC TROIS RIVIERES    
 
Publicité OPTIONNELLE                 Coté Pilote : GT2I 
                                            Coté Copilote : Florac Contrôle 
 
 
7.3.17. Nouveau départ après abandon  
 
Tout équipage ayant abandonné, ou mis hors course pour un retard supérieur au maximum autorisé 
entre deux contrôles horaires, en fin de section ou en fin d'étape, peut réintégrer le rallye à compter du 
départ de l’étape suivante. 
 
Les concurrents en situation d’abandon ou de mise hors course pour pointage en retard au cours des 
sections 2, 3 ou 4 de la première étape, seront admis pour la deuxième étape en " nouveau départ " (sauf 
avis contraire de leur part). 

 
Le reste de l'article sans changement. 
 
 
 

Fait à Mende, le 5 Avril 2022 

 

  

Le Comité d’Organisation 
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RALLYE NATIONAL DE LOZERE Moderne et VHC 
 

Annexe Additif Organisateur N°1 - Publicité 
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